
A. L’ARRIVÉE EN FRANCE

- Observez et présentez les itinéraires des Polonais qui partent travailler en France.

- Observez et décrivez la scène représentée (temps, lieu, personnes, comportements, 

vêtements, bagages).

- Tirez toutes les informations de la photo. Qu’est-ce qu’elle nous apprend sur les 

conditions dans lesquelles les Polonais arrivent en France ?

B. LE LOGEMENT

La cité des corons Notre Dame à Waziers

- Décrivez la cité. 

- Tirez toutes les informations du document. Qu’est-ce qu’il nous apprend sur le mode de 

vie des travailleurs polonais ?

Intériers polonais

- Observez et décrivez les scènes représentées.

- Tirez toutes les informations des deux photos. Qu’est-ce qu’elles nous apprennent sur le 

mode de vie des familles polonaises ?

C. LES CELEBRATIONS

La célébration du 3 Mai à Beaulieu

- Observez et décrivez les scènes représentées (temps, lieu, personnes, comportements, 

habits).

- Tirez toutes les informations des deux photos. En quoi elles nous avancent dans nos 

connaissances sur la vie des Polonais en France ?

D. L’ÉCOLE ET LES ASSOCIATIONS

Observez et décrivez toutes les scènes représentées (endroits, personnes, comportements, 

habits, objets).

- Tirez toutes les informations des documents étudiés. En quoi elles nous avancent dans nos 

connaissances sur la vie des Polonais en France ?



E. LES TRAVAILLEURS POLONAIS VUS PAR LES FRANÇAIS

« Le Polonais a besoin dêtre commandé et dirigé. Lui laisser trop d’initiative, 

c’est s’exposer à voir devenir stériles ses qualités les meilleurs . »

(J. Ferte, Un noyau polonais dans une commune rurale, [article d’un journal 

local], 1925)

« Un mur invisible les sépare. Un bref salut, et c’est tout... La réponse est nette : 

aucune assimilation».

« [...] bons ouvriers, économes et sobres [...] ».

« Les Polonais vivent isolés ».

« [...] courageux, robustes, disciplinés et très attachés à leur travail ».

« [...] habiles, consciencieux et très respectueux ».

La main d’oeuvre polonaise est « très experte et particulièremnet appréciée ».

« Ils n’ont à aucun degré le don d’assimilation ».

(Extraits des rapports de préfets au ministre de l’Intérieur, 1925-1929)

« Lisant des journaux écrits dans leur langue nationale, conservant leur religion 

et la pratiquant, formant des société semblables à celle qui existent dans leur 

pays, soutenus fortement par leurs autorités consulaires, ces étrangers 

constituent dans le pays une force ».

(R. Rey, La police des étrangers en France, 1937)

Questions :

- Observez la nature de tous les documents.

- Quel est le portrait du travailleur polonais qui émerge des textes étudiés ? 

Notez toutes ses qualités et tous ses défauts.

F. LES EXPULSIONS

- Observez et décrivez toutes les scènes représentées

 (lieu, personnes, comportements, habits, bagages).

- Tirez toutes les informations des documents étudiés. 

En quoi elles nous avancent dans nos connaissances sur les conditions de vie et de travail des 

Polonais en France.

G. LA POPULATION ACTIVE POLONAISE EN FRANCE : RÉPARTITION PAR 

BRANCHES D’ACTIVITÉ

- Observez le tableau ci-dessous. 

- Quelles sont les activités pratiquées par le plus grand nombre d’hommes et de femmes ? 

- Comment évolue la population active polonaise en France au fil des années ?

- Utilisez vos connaissances et essayez d’expliquer cette évolution.



« Les sorties involontaires des travailleurs polonais  tendent à l'emporter et leur progression 

s'accroît. Il s'agit d'une part, comme dans les année 20, d'expulsés à titre individuel en vertu de 

la loi de décembre 1849 : « vagabonds » (entendons par là étrangers sans papiers, notamment 

démunis de la carte d'identité, obligatoire pour eux depuis 1917), auteurs de rixes après boire, 

hommes accusés d'activités politiques, en fait le plus souvent militants syndicaux (mais le 

syndicalisme n'est pas répressible en tant que tel puisque la loi Waldeck-Rousseau permet à 

l'ouvrier étranger de se syndiquer). Deux exemples, tous deux datés de 1934 : l'expulsion 

du communiste et responsable CGTU, Thomas Olszanski, dénaturalisé deux ans plus tôt et 

celle de 77 mineurs de Leforest (Compagnie de L'Escarpelle/Pas-de-Calais), qui ont mené une 

grève au fond de la fosse. Les sorties, de loin les plus nombreuses et caractéristiques d'une 

période de sous-emploi, consistent en rapatriements de familles entières. De 1934 à 1935, les 

Houillères du Nord organisent elles-mêmes les convois de retour. Le train gratuit mais 

imposé, trente kilos de bagages par personne ce qui empêche de tout emporter avec soi, et un 

départ précipité sous deux jours après le licenciement. Où se situent les responsabilités? 

Malgré les apparences, plutôt du côté gouvernemental que patronal, car les employeurs 

espèrent la reprise et savent ne pas pouvoir se passer d'ouvriers formés à l'extraction. »

(d’après : Janine Ponty, Modalités de départs de France des immigrés polonais au cours 

des années 1930)


























